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Le fait du jour 

Alors que le gros événement horloger, en Suisse, 
est le XXe anniversaire de l'Ubah, récapitulons un 
peu les faits essentiels de ces dernières semaines, hors 
de nos frontières, du moins dans les pays qui nous 
intéressent particulièrement. 

Nous ne dirons rien de ce qui se passe sur notre 
marché principal, les Etats-Unis, pour la bonne raison 
qu'il en est question, dans ces colonnes, depuis un 
certain temps. 

En Angleterre, le « Daily Herald » vient de publier 
quelques données numériques sur le développement de 
l'industrie horlogère britannique. L'an dernier, à l'en 
croire, les Anglais ont fabriqué 464.000 réveils. La pro
duction de cette année doit plus que doubler ce total. 
Quant à l'exportation, elle a pris quelque importance, 
puisque dans les six premiers mois de 1Q47, elle s'est 
élevée au montant de 425.000 livres sterling. Pour la 
comparaison, donnons le chiffre du 1er semestre IÇ38 .· 
52.000. A cette époque, l'importation était cinq fois plus 
grande qu'aujourd'hui. 

D'autre part, « Exchange » annonce que les autorités 
militaires ont livré au ministère de l'Occupation pro
fessionnelle 700.000 montres, qui restaient en dépôt, 
et dont 530.000, en l'espace d'un an et demi, ont pu 
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être écoulées. Parmi celles-ci, on compte 370.000 mon
tres de poche, 86.000 montres-bracelets, 28.000 chrono
mètres. A l'exception de 155.000 pièces, qui furent 
exportées, toute la collection trouva sa clientèle sur le 
marché intérieur. 

On annonce, enfin, qu'une école d'horlogerie natio
nale s'ouvrira, à Londres, le 6 octobre prochain. Elle 
sera subventionnée par le ministère de l'Education. 

Passons à l'Allemagne. Nous apprenons que toute 
la production horlogère du Wurtemberg-sud et Baden-
sud est soumise au contrôle français. C'est dire la 
dépendance dans laquelle sont tombées les grandes 
fabriques, bien connues, Gebr. Junghans, Hamburg-
Amerikanische Uhrenfabrik, Kienzle und Mauthe, à 
Schramberg et Schweningen. De cette production, 80 0Zo 
prend le chemin de Besançon et est englobée dans 
l'exportation française. Jusqu'ici, les montres fabriquées 
en Allemagne et destinées à l'exportation de France 
ne devaient porter que la désignation d'origine « Made 
in France » ; dorénavant, les Allemands sont autorisés à 
inscrire « Made in Franz. Zone ». 

Une information nous parvient du territoire alle
mand occupé par les Soviets. La fabrique de montres 
Gebr. Chiel, à Ruhla, près Eisenach, nous dit-on, vient 
d'être réorganisée en Société anonyme soviétique. C'est 
une grande maison. Elle occupait autrefois 3000 ou
vriers. Aujourd'hui, toute sa fabrication prend la route 
de l'U. R. S. S. Quant aux filiales d'Apolda et de 
Waltershausen, près Gotha, les Russes y ont démonté 
les installations, pour les reconstruire, comme bien on 
l'imagine, chez eux. 

Il ne nous reste qu'à signaler quelques détails con
cernant la France. Le Service des prix, section Métaux 
précieux, a montré, dernièrement, plus de souplesse 
quant aux taux de marques. Il a même libéré entiè
rement le commerce de toute une partie de la produc
tion intéressant l'horlogerie. On pourra se renseigner 
à ci sujet à l'O.S.E.C. De son côté, la CECEHOR 
vient de décider une campagne de publicité collective. 
Ajoutons, pour terminer, que le Congrès annuel de la 
Fédération des Chambres syndicales d'horlogers de 
France aura lieu à Paris, le 6 octobre prochain. 

27. IX. 47. 
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JIe zappait au £είζε 
L 'ADHÉSION DE LA SUISSE 

Les seize pays qui ont participé aux rencontres de 
Paris représentent 270 millions d'individus. Le rapport 
que le Comité vient de déposer évoque le degré de 
développement qu'en temps normal, ceux-ci ont atteint 
dans le domaine de la production industrielle, agricole 
et commerciale. Autrefois, les importations qui restaient 
nécessaires (aliments et matières premières) — un quart 
des besoins — étaient couvertes par les revenus invi
sibles de la balance des paiements. 

La guerre a détruit cet équilibre. Les Etats se sont 
mis à la reconstruction avec un succès variable ; la 
France, la Belgique, les Pays-Bas ont retrouvé 85 o/o 
de leur activité de 1938, l'Italie 60. Néanmoins, l'épui
sement des ressources et des crédits, aggravé par des 
conditions atmosphériques exceptionnelles, ont compro
mis le rétablissement et déterminé l'i'nitiative Marshall. 

Les données du problème européen étaient les sui
vantes : 

1o accroître la production, surtout agricole et charbon
nière ; 

2° stabiliser, financièrement et politiquement, dans 
chaque Etat ; 

3° établir un plan d'entraide continentale ; 
4o répondre à la pénurie de dollars, traduction du 

déficit de la balance des comptes. 

Les nations participantes ont pris une série d'enga
gements. Chacune l'a fait sous sa propre responsabilité. 
Ceci, pour répondre à une insinuation de l'U. R. S. S. 

On a métré l'effort de production que devra réa
liser l'Europe occidentale. Il sera comparable à l'effort 
de guerre des Etats-Unis. Le programme pour 1951 
prévoit que la production des Etats participants atteindra 
alors 100 °/o de celle d'avant guerre pour les céréales 
et le lait, plus de 100 pour le sucre, les matières 
grasses, les pommes de terre et le cheptel. La pro
duction charbonnière sera supérieure de 33 °/o (30 mil
lions de tonnes de plus qu'en 1933) à celle de 1947 ; 
celle d'électricité, de 40 ; de pétrole, de 2,5 ; d'acier, 
de 20. L'activité des transports intérieurs doit dépasser 
de 27 % celle d'avant guerre. L'Europe accroîtra sa 
richesse en biens d'équipement en faisant appel à ses 
seules ressources. 

Même si ces prévisions sont réalisées, cela ne signi
fiera pas, vu l'augmentation de la population, évaluée, 
en un lustre, à 11 o/o, que les peuples intéressés retrou
veront d'emblée leur ancien niveau de vie. 

Le programme d'importation sera égal à celui d'avant 
guerre. Mais, du fait des dévastations en Europe et en 
Extrême-Orient, il faudra avoir recours à des sources 
d'approvisionnement nouvelles. Le rapport suppose que 
d'ici 1951, le courant des relations pourra être large
ment rétabli avec l'Est européen. Les besoins qui ne 
pourront être couverts dans l'ancien monde le seront 
dans le continent américain. On prévoit pour ces entrées 
des méthodes de financement différentes, suivant qu'il 

s'agira de biens de consommation et de matières pre
mières ou de biens d'équipement. 

Il y a un problème des paiements. Le déficit en dol
lars se chiffrera à plus de 22 milliards de dollars pour 
la période 1948/51. Si l'on admet un financement par
tiel par la B. I. R. et divers organismes de crédit, le 
déficit sera ramené à 19 milliards. On espère qu'en 
1951, le passif sera devenu assez faible pour être 
couvert ensuite par les procédés normaux de finan
cement. 

Il faudra recréer la confiance dans la région pour 
réintroduire dans la circulation l'or, les devises et les 
matières premières qui restent encore au dehors, par 
manque de foi des porteurs en la stabilité monétaire et 
politique de leurs propres pays. De toute façon, malgré 
que la coopération interne importe au premier chef, on 
ne pourra refaire l'Europe (occidentale) qu'avec l'aide 
extérieure. 

Si les Américains acceptent le plan, car il faut atten
dre maintenant le verdict du Congrès, leur aide se 
traduira sans doute par un accord bilatéral avec chaque 
pays. On envisage, enfin, de supprimer les barrières 
douanières, ce qui supposerait rinterconverti'bilité des 
monnaies entre participants, bien difficile à réaliser. 

On sait que M. Clayton, sous-secrétaire d'Etat américain, 
a fait accepter par le Comité cinq suggestions sur les 
six qu'il avait présentées. 

La Suisse a pu adhérer au rapport final du Comité des 
Seize, en faisant modifier les paragraphes 103 et 104, 
trop politiques à son avis, et en en rectifiant la teneur, 
grâce à l'appui de la délégation britannique. Il s'agit 
de consulterons mutuelles périodiques sur le degré de 
reconstruction économique et financière, sans attendre 
l'aide américaine. Un organisme permanent de sur
veillance, formé par les participants à la conférence de 
Paris, suivra les opérations. Ch. B. 

céais de. 

IA CHAUX-DE-FONDS 
Rue Léopold-Robert 42 

MARQUES DE FABRIQUE 

Vos marques sont-elles déposées dans tous les pays 
où elles sont employées ? 

Si ce n'est pas le cas, faites-les protéger, pour pré
venir un emploi ou un dépôt abusif. 

L'Information horlogère suisse se charge de toutes les 
démarches nécessaires. 

APPEL AUX CREANCIERS 

Les créanciers de : 
Julini, Adrien, S. A., Genève (faillite) 
Manufacture de briquets Sada R. Monnin & Co., Bienne 

sont priés de nous envoyer leur relevé de compte en 
triple pour que nous puissions sauvegarder leurs intérêts 
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A S S O C I A T I O N DES FABRICANTS 

DE PIERRES D'HORLOGERIE 

L'associalion des fabricants de pierres d'horlogerie met en 

garde son honorable clientèle contre les abus qui se commettent 

dans l'utilisation du terme « fabricant de pierres », par des 

sous-traitants, qui ne sont pas en droit de livrer la pierre 

d'horlogerie. 

Seuls les membres de notre Association, figurant dans la liste 

en possession de tous les signataires de la convention collec

tive du 1er avril 1941, sont à même de livrer à ces derniers les 

pierres conventionnelles. 
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Jl'hmLaaeiÎe suiiie au ^atitment cunetieain. 
I V . - LE POINT DE VUE DES IMPORTATEURS DE MONTRES 

Nous renvoyons pour les sources de cette information 
à nos articles précédents ' . M. Bevans, conseil de 
l'American Watch Assemblers Association, présenta un 
dernier exposé à la Commission des Voies et Moyens. 
Il produisit que 12 °/o seulement du prix américain de 
détail des montres provenait du coût des mouvements 
suisses. L'horlogerie nationale 'ne se porte pas si mal 
que le syndicat horloger et les fabricants ont bien 
voulu le dire. Les mauvais résultats de la Waltham 
Watch Co résultent essentiellement d'un manque d'orga
nisation. Cette entreprise avait en stock, a la fin de 
l'année, 47.000 montres or pour hommes, de 14 carats 
et ne pouvait les écouler, le marché américain ne témoi
gnant d'aucun intérêt. Quant à la diminution du nombre 
des fabriques horlogères, elle est parallèle à la tendance 
générale de l'industrie américaine. Le même phéno
mène se présente, par exemple, dans l'industrie auto
mobile, qui pourtant ne se ressent guère de la concur
rence étrangère. Sur la foi d'indications statistiques, 
M. Bevans prouva qu'en dépit des réductions douanières 
consenties à l'horlogerie suisse en 1936, le marché de 
l'horlogerie américaine s'est élargi, en chiffres absolus. 
Il contredit plusieurs affirmations de M. Cenerazzo, ce 
qui n'était d'ailleurs pas difficile. En somme, il tenta 
moins de repousser les accusations adressées à la 
Fabrique suisse que d'affirmer que les Watch Assem-
plers représentaient urne importante industrie américaine 
et qu'il devenait dès lors indispensable de leur consen
tir, au futur, les mêmes facilités douanières qu'actuelle
ment. 

La démonstration de M. Bevans fut acceptée presque 
sans discussion. Seul, un membre de la Commission, 
M. Reed, de New-York, reçut l'autorisation d'annexer 
au rapport un mémorandum, dans lequel il réfutait 
quelques points avancés par l'avocat de la « partie 
adverse ». 

* * * 

Quelles conclusions doit-on tirer de ces « auditions » ? 
Il ne fait aucun doute que la sympathie du W. M. C. ne 
va pas aux importateurs, mais bien aux fabricants, 
patrons et ouvriers. La majorité semble persuadée qu'il 
y a lieu d'apporter une solution rapide à un problème 
aigu. 

Quelle solution ? 
Le représentant du syndicat américain, M. Cenerazzo, 

propose que l'importation de 'mouvements d'horlogerie 
suisses soit contingentée. Le contingent, à l'entendre, 
doit être déterminé par l'importance de la fabrication 
de montres américaines de qualité. D'après les calculs 
présentés, on doit arriver vraisemblablement au résultat 
suivant : l'importation de montres suisses serait ramenée à 
50 % des ventes totales. L'industrie américaine suffi
rait-elle vraiment à la tâche que voudrait lui assigner 
le syndicat ? Celui-ci cherche plutôt à réserver l'évo
lution future de l'horlogerie nationale. 

' V o i r F H S. des 11 18, et 25 septembre 1947 

Les fabricants américains ont une autre idée. Ils ne 
veulent rien savoir du contingentement. Pour eux, une 
seule chose compte : le relèvement des droits de 
douane. Dans la demande qu'ils adressent à la Com
mission, ils parlent d'un redressement de 50 »/o. On voit 
d'ici le freinage qui serait exercé sur notre exportation. 

La Commission, dont on sait la mentalité, va-t-elle 
se trouver obligée de décider entre ces deux propo
sitions ? Ce n'est pas certain, car il semble bien qu'une 
troisième pourrait être présentée, elle aussi, qui, à 
première vue, paraît sans danger pour la Suisse, mais 
qui, en fait, risque de peser considérablement sur les 
importations, en les renchérissant outre mesure. Cette 
suggestion émane, paraît-il, de l'United State Tariff Com
mission, la Commission des douanes. Elle a publié, 
récemment, un rapport assez volumineux sur l'industrie 
horlogère américaine. Après avoir longuement pesé le 
pour et le contre, elle arrive à cette conclusion que 
ce sont les méthodes en matière de fixation des droits 
de douane qui doivent être changées du tout au tout. 
Aujourd'hui, dit-elle, ces droits sont basés sur des 
critères bien différents et établis en montants absolus. 
La Commission tarifaire demande de renoncer à ce 
système, d'ailleurs appliqué dans des cas très particu
liers, et d'adopter les droits ad valorem auxquels sont 
soumis la plupart des marchandises entrant aux Etats-
Unis. La tarification horlogère américaine date de 1936. 
Elle prévoit des droits de 63 °/o. Ceux-ci, dans la pensée 
de la Commission, ont été réduits à 24 °,'o, en vertu de 
l'augmentation de valeur de la marchandise. On pourrait 
répondre à cette diminution en relevant deux fois et 
demie les droits de douane. Ainsi, on n'aurait pas modi
fié le principe du traité de commerce de 1936. 

Il nous reste à voir quelles sont les perspectives de 
réaction du Congrès. cb. 

S-emiee (L· ctaktteka 
AUSTRALIE : 

Maisons disposant de contingent sterling sont priées 
de câbler leurs offres pour montres et mouvements à 
John Lowe, Overseas Trading Cy, à Melbourne. 

Nous insérons sous cette rubrique toutes les demandes 
qui parviennent de l'étranger, alors même que la plu
part des solliciteurs nous sont inconnus. 

Nous rappelons aux intéressés que des renseignements 
peuvent être demandés à l'Information Horlogère Suisse, 
à La Chaux-de-Fonds. 

RÉVEILS ÉLECTRIQUES 

Les maisons qui fabriqueraient des réveille-matin élec
triques pour courant 220 V. 50 Hz. sont priées de 
s'annoncer à la Chambre suisse de l'horlogerie qui trans
mettra. 
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MANUFACTURE DE BOITES 

ET BIJOUX-MONTRES 

Platine - Or - Acier 

Qualité soignée 

( JZ ^JjcuufLgMxineJt 

GENÈVE 

Cf Œezg£&n 
LA CHAÙX-DE-FONDS 
Paix 101 a - Téléphone 2 13 34 

Verres de forme et incassables de n'importe 
quel genre * Verres cristal, plexi glas, 
Rodoïde, verres étanches et toutes 
nouveautés * Secrets en tous genres. 
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QL&ttje âituati&tt actuelle, en ntatièze d'éleetiieité 
L ' É N E R G I E A T O M I Q U E S E R A I T - E L L E D ' U N S E C O U R S ? 

Il y a quelques jours, se sont réunies, à Interlaken, 
l'Association des usines suisses d'électricité et la Fédé
ration électrotechnique suisse. Outre les rapports usuels, 
des exposés furent présentés par des personnalités fort 
compétentes, le Dr E. Fehr, de Zurich, ou encore M. A. 
Winniger, directeur de l'Elektro-Watt, de Zurich égale
ment En voici l'essentiel. 

La sécheresse catastrophique de l'été dernier a con
duit à un recul considérable du débit fluvial. Si l'on 
prend le Rhin, par exemple, il ne roulait plus, en août, 
que 57 "o du volume d'eau habituel. La production 
d'énergie au fil de l'eau a rétrogradé de façon corres
pondante. Comme c'est elle qui assure les trois-quarts 
des besoins du pays, alors que les bassins d'accumulation 
fournissent le complément, il faut s'attendre à un étiage 
exceptionnel dans la production d'énergie si des pré
cipitations, en septembre encore, ne devaient pas inter
venir (et elles le sont effectivement, dès le début de 
l'automne, mais dureront-elles suffisamment ?). 

A l'heure présente, vingt-quatre ouvrages, petits ou 
moyens, viennent d'être terminés ou sont en construction 
ou encore à l'étude. On en escompte, dans les trois à 
cinq ans, quelque 1350 millions kWh d'énergie d'hiver 
et 1520 d'été. Malheureusement, pour être favorable, ce 
rapport devrait être inversé. C'est pour cette raison que 
de grandes entreprises ont commencé la construction 
d'usines thermiques, qui entreront en action jusqu'en 
1950 et produiront, si nous obtenons du charbon de 
l'étranger, de l'énergie d'hiver. Mais, et on nous l'affirme, 
les constructions actuelles, ni hydrauliques, ni thermiques 
ne suffiront : il faut absolument créer des bassins d'accu
mulation. 

La difficulté réside dans l'octroi des concessions. 
Tandis qu'en Suisse romande, on acquiert celles-ci sans 
peine, 11 n'en est pas de même en Suisse alémanique. 
On sait déjà ce qui s'est produit au Rheinwald. Mainte
nant, ce sont les ouvrages dénommés Greina-Blenio 
qui restent à l'état de projet en raison de l'opposition 
des Grisons à laisser le Tessin procéder à la dérivation 
des eaux vers le sud. 

Il devient indispensable de donner à la Confédération 
les pouvoirs nécessaires quant à l'exploitation de l'éner
gie hydraulique. Cela demande une revision de la 
Constitution. On ne peut attendre jusque là : il faut, 
à tout prix, poursuivre, dans les plus brefs délais, les 
pourparlers engagés par l'Association des usines élec
triques avec les autorités fédérales et cantonales et les 
conduire à conclusion. 

* 
* * 

On entend, parfois, dans la population, cette réflexion : 
que ne recoure-t-on à l'énergie atomique ? A ceci, on 
peut répondre ce qui suit. 

Actuellement, les besoins en énergie du monde entier 
équivalent à 2,5 milliards de tonnes de houille et se 
répartissent à raison de 72 °/o sur les combustibles 
solides, 24 sur le pétrole, le méthane et l'huile de 

schiste, enfin 4 °o seulement sur l'énergie hydraulique. 
Il faut évidemment compter qu'au rythme présent de la 
consommation, le charbon et le pétrole pourront man
quer, mais dans quelques siècles seulement et, à ce 
moment-là, nous nous trouverons devant le dilemne : 
construction d'ouvrages hydrauliques ou exploitation de 
l'énergie atomique pour la production de chaleur et 
de travail mécanique et électrique. 

Ce qu'on nous demande, toutefois, ce n'est pas de 
savoir ce qu'il y aura lieu de faire dans un siècle 
ou deux, mais bien aujourd'hui. Même si l'on n'a pas 
encore de précision suffisante, on croit pouvoir affirmer 
que l'énergie atomique, dans une Installation secondaire, 
reviendrait à quelque 6 centimes le kWh, soit donc 
beaucoup plus que l'électricité. Le contrôle de l'Etat, 
indispensable en pareil cas, contribuerait à renchérir 
encore les frais. Il y a lieu de rappeler que les Etats-
Unis ont dépensé 8l/-> milliards de francs, en 1945, en 
seules études sur la désintégration de la matière et l'on 
peut prévoir qu'un Etat qui se tournerait vers la nou
velle production chercherait à récupérer ses frais sous 
forme de taxes à la concession, de droits de licence 
ou de suppléments de toute nature. 

En somme, il serait, malgré tout, plus simple, nous 
voulons dire meilleur marché, pour un pays comme la 
Suisse, d'obtenir des patentes d'Etats étrangers et de 
payer les licences nécessaires. Mais, de toute façon, 
l'eau restera toujours la matière première la moins chère. 
On peut la réserver pour les « pointes », alors que 
l'énergie atomique nous serait fournie constamment. Si 
l'on sait construire à temps les barrages utiles et pra
tiquer une bonne politique d'amortissement, l'eau de 
nos fleuves restera toujours notre auxiliaire le plus pré
cieux. Y. 

^ucuva Us âateaax. ùite.t(tati&ftaux 

Le Conseil fédéral vient de nommer M. Georges 
Béguin, président du Conseil communal-de Neuchâtel, 
aux fonctions de conseiller auprès des Bureaux interna
tionaux réunis pour la protection de la propriété intel
lectuelle, littéraire et artistique, à Berne. Ces Bureaux 
sont actuellement déjà dirigés par un Neuchâtelois, 
M. Bénigme Mentha, fils de feu le professeur Mentha, 
de l'Université de Neuchâtel. 

Cette nomination va priver le Conseil communal de 
Neuchâtel de son président. La date exacte du départ 
de M. Béguin sera fixée dans le courant du premier 
semestre de l'année prochaine. Rappelons encore qu'entré 
au Conseil communal de Neuchâtel en 1940, M. Béguin 
le préside avec distinction depuis 1943. Il a entrepris 
et mené à chef plusieurs projets importants dans le 
cadre de l'urbanisme local. Il siège également depuis 
plusieurs années au Grand Conseil neuchâtelois dans les 
rangs de la députation radicale. 
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La Fédération Horlogère 
Suisse 

Le seul hebdomadaire 

de l'industrie horlogère suisse 

ACIER EN BANDES. FIL ACIER 
POUR L ' I N D U S T R I E HORLOGERE 

A C I E R P O U R O U T I L S 

ACIER INOXYDABLE AVKSTA 
POUR B O I T E S DE M O N T R E S 

BURINS DE DÉCOLLETAGES 
EN MÉTAL DUR COROMANT 

• 

Pourquoi gaspiller du temps 

et de la main-d'œuvre, 

alors qu'il existe un moyen 

chimique plus rapide et 

plus sûr? 
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Omd&pjpjtmjejni de l'aaiatùMi en Saiiije 
COMPARAISON AIR-FER 

(by) Commençons par reprendre la publication « Archi
ves des transports » (n° 2), la chronique du trafic éta
blie par le Dr FrHz Wanner, secrétaire-général des 
C. F. F. On y trouvera confrontées la circulation aérienne 
et la circulation sur rail, dans notre pays. 
- Les Chemins de fer fédéraux transportent, journelle

ment, 600.000 voyageurs, l'aéronautique nationale 30.000 
passagers, à l'intérieur de nos frontières, mais par an. 
Il est vrai que si l'on tient compte du trafic internationali 
intéressant notre territoire, ce ne sont plus 30.000, mais 
bien 152.000 voyageurs qui se déplacent par avion. 
Ce chiffre, qui représente Je quintuple du précédent, 
reste tout de même bien petit en face des 206 millions 
de voyageurs que les C. F. F. ont véhiculé, la même 
année : 1946. 

Sans doute, la comparaison, sur cette seule base, 
n'est pas pertinente. On doit tenir compte du fait que 
nos chemins de fer ne circulent, somme tout, que sur des 
parcours assez réduits et qu'ils s'intéressent au trafic lourd 
ou volumineux ; l'aviation, par contre, vise, avant tout, 
la distance, la vitesse et des marchandises de grande 
valeur intrinsèque. A ce titre, le voyageur qui utilise 
les C. F. F. a effectué un parcours moyen de moins 
de 30 km., alors que celui qui s'est risqué dans les 
airs, aligne, en moyenne, 615 km., soit vingt-deux fois 
plus. 

Le chemin de fer trouve sa revanche et justifie son 
attraction dès qu'on aborde la question « prix » : sur 
tes 287 km. de la ligne Genève-Zurich, on paie 14Va 
centimes par km., en express, Ire classe et un peu plus 
de 10 en Ile ; chacun des 800 km. du service Zurich-
Londres revient à 30 centimes ! 

Pour obtenir une meilleure vision des avantages res
pectifs de la circulation aérienne et ferroviaire, il devient 
nécessaire de comparer les kilomètres-passagers. La 
Swissair, l'an dernier, en a compté tout près de 39 mil-
lions, l'Alpar 159.000 seulement, les sociétés étrangères 
intéressées à notre trafic ou transit, près de 54 Vs mil
lions ; au total, pour tout le trafic aérien de la Suisse, 
93.650.683, exactement. Tout de même, ce chiffre, si élevé 
qu'il paraisse, n'est rien en comparaison des 5 milliards 
440 millions des Chemins de fer fédéraux, cinquante-sept 
fois plus. Certains de nos chemins de fer privés peuvent 
même sous cet angle, présenter plus d'intérêt que l'avia
tion toute entière, le Lœtschberg, en particulier, avec 
ses 101 millions de km.-p. 

Il ne faut cependant pas oublier que l'aviation se 
développe infiniment plus vite que le chemin de fer. Des 
statistiques qui viennent d'être publiées par la Swissair, 
W résulte que, dans le premier semestre écoulé, et 
encore en ne tenant pas compte des vois spéciaux vers 
les Etats-Unis, en mai 1947, notre aviation commerciale 
a considérablement accru la densité de ses services. En 
opposant le premier semestre 1947 au premier semestre 
1946, on aboutit aux résultats suivants : 2.502 vols contre 
1433 ; 1.626.896 km. parcourus contre 1.025.303 ; 37.747 
passagers contre 25.766 ; 25.679.665 km.-p. contre 16 
millions 877.926 ; 408.738 kg. de fret contre 136.779 ; 

168.388 kg. de courrier postal contre 108.685 ; 746.687 kg. 
de bagages contre 491.400. On le voit, l'augmentation 
dépasse régulièrement 50 % ; dans certains cas, elle est 
plus du double. Seule la régularité des vols a quelque 
peu cédé : de 99,3 o/o en 1946, elle est tombée à 
98,7, par suite des conditions climatiques particulière
ment défavorables de janvier, mars et avril derniers. 

L'aviation suisse fait des pas de géant. Ces jours der
niers, le premier D C 4 de la Swissair franchissait l'Atlan
tique. Dès le 1er janvier, nous aurons une ligne aérienne 
régulière et mensuelle en direction des Etats-Unis. Tous 
les cantons cherchent à tirer profit de cette évolution : 
Berne, qui s'emploie très sérieusement à aménager le 
terrain de Belpmoos ; le Tessin, qui vient d'ouvrir l'aéro
drome d'Ascona : Zoug, où une coopérative veut mettre 
en valeur la place de la Kollermuble. Le développement 
du trafic à Cointrin est tel que M. Devaud, président 
de l'Aéro-Club suisse, envisage déjà la création d'un 
second aérodrome, à Genève, destiné à l'aviation civile, 
de plus en plus à l'étroit sur la place intercontinentale. 

Et M. Celio ne l'a pas contredit, qui> lors de la XLe 
Conférence de la Fédération aéronautique internationale, 
tenue récemment à Genève, se dit convaincu que le 
sport aérien lui-même va prendre une extension énorme 
au cours des toutes prochaines années. Sains croire à 
l'encombrement prochain des routes du ciel, comme aux 
Etats-Unis déjà, il entrevoit une circulation aérienne 
telle qu'il deviendra indispensable de n'autoriser à voler 
que les aviateurs possédant un sens aigu de la disci
pline et la conscience des responsabilités qu'ils assu
ment. 

L'aviation suisse est encore loin de se comparer au 
chemin de fer, mais elle gagne néanmoins rapidement 
du terrain. 

J2.Œ mo-fttte. Itaneiie tt Lt MLLUÎ 

Il m'est arrivé de médire des montres étanches, de 
prétendre que le temps, la chaleur ou le froid, le joint 
de Ie glace ou des fonds... C'était pure calomnie, je 
dois le reconnaître aujourd'hui, ou du moins distinguer 
entre montre et montre. 

L'autre jour donc, un montagnard valeisan vaquait à 
ses travaux. Comme de coutume son épouse l'accom
pagnait, et son mulet aussi. On sait que le vrai monta
gnard ne quitte guère son chalet sans sa bête, avec ou 
sans raison utilitaire immédiate. A ces déplacements la 
bête gagne au moins sa pitance, broutant ici et là, 
bouchée par bouchée, au bord du sentier. 

Pour travailler, l'homme avait enlevé sa montre, l'avait 
posée sur un minuscule tas de foin sec. Le mulet avala 
l'une et l'autre. 

On imagine les regrets du maître. 
Mais, que diable, une montre d'acier inoxydable ne 

se volatilise pas si facilement. L'épouse se demanda ce 
qu'il adviendrait, et suivit la bête, patiemment, à tra-

773 



HORLOGERIE · MOUVEMENTS · ROUES · CHATONS 
A R T I C L E S S P É C I A U X · M A R O Q U I N E R I E 

La plus ancienne maison de lit branche en Suisse 

ESTOPPEYADDOR 
BIENNE Tél. (032)2 4092 

ι ordigrap 
ROTARY Ô REPRODUCER 

La machine de bureau à reproduire la plus moderne 
Plus de stencils 
Tirage en plusieurs couleurs en une seule opération 
Travaux à la main ou à la machine à écrire 
Reproduction de tous dessins 
Doubles sur papier-avion. 

Demander tous renseignements et démonstration & l'agence pour la Suisse romande : 

R E L L A S.àr.l., à BIENNE1 RUE DES MARCHANDISES 5 

ACIERS SUEDOIS 
^A\ilRiiTA\ 
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vers ses déplacements ininterrompus. La montre traversa 
enfin le détroit de sortie. 

La courroie était plus ou moins digérée, la boite 
d'une couleur... Enfin, les montres étanches ne craignent 
pas les lavages. On la frotta vigoureusement, et elle 
reprit son aspect normal. 

Marchait-elle encore lorsque le courant digestif la 
rendit ? En tous cas elle marqua l'heure dès qu'elle fut 
remontée. Et sans plus de réparation que le remplacement 
du cuir, la montre reprit place au poignet du montagnard. 

Ça n'est point uns histoire inventée en un joyeux 
re'.cur de course. Elle s'est passée tout récemment, à 
deux pas du chalet perché « Sur le Roc » à la Forclaz, 
eu-dessus des Haudères, où un industriel loclois l'a 
érigé. De mes yeux j'ai vu la montre. Si jamais le 
fabricant veut tenter une publicité humoristique, comme 
Ford autrefois par exemple, voilà un sujet trouvé et qui 
prouve bien la qualité de sa marchandise. P. H. 

nhjgJUttt dit eewinwtee. 

26/8/47. — Montres Transit S.A. (Transit Watch Co. Ltd.), 
in Biel, Handel mit und Vertretungen von Uhren 
und andern Artikeln der Uhrenindustrie. Laut ôffentliicher 
Uhrkunde uber die ausserordentliche Generalversamm-
lung vom 15. August 1947 hat die Gesellschaft ihre 
Statuten revidiert. Die Firma lautet nun Montres Perfine 
S.A. (Perfine Watch Co. Ltd.). 

30/8/47. — Recta Manufacture d'Horlogerie S. A., in Biel, 
Fabrikation von und Handel mit Uhren und Prazisions-
artikeln. Zum Prokuristen wurde ernannt Alfred Seiler, 
von Aarau, in Biel. Er zeichnet kollektiv ru zweien mit 
ei'nem andern Prokuristen'. 

30/8/47. — Fabrique de Boîtes La Centrale (Central 
Watch Case Co.), à Bienne, société anonyme. Paul-E. 
Brandt, démissionnaire, ne fait plus partie du conseil 
d'administration. 

30/8/47. — Société anonyme Boillat frères, à Bienne. 
La signature de l'administrateur Alphonse Boillat, 
décédé, est éteinte. Le conseil d'administration se 
compose de : René Boillat, président, et Roger Boillat, 
secrétaire. Ils engagent la société comme jusqu'à pré
sent par leur signature individuelle. 

1/9/47. — Etablissement Technos, à Cormoret, exploita
tion d'une fabrique de décolletages en tous genres et 
de pièces similaires pour l'horlogerie et pour l'indus
trie en général, société anonyme. Suivant procès-
verbal authentique de son assemblée générale du 
18 juillet 1947, la société a revisé ses statuts et les 
a adaptés aux dispositions actuelles du Code des 
obligations. Elle a porté son capital social de 30.000 
francs à 50.000 francs par l'émission de 20 actions de 
1000 francs chacune, nominatives. Le capital social 
s'élève actuellement à 50.000 francs, divisé en 50 
actions nominatives de 1000 francs. Il est libéré jusqu'à 
concurrence de 34.000 francs. Les publications de 
la société ont lieu dans la « Feuille officielle suisse 
du commerce ». Les communications aux actionnaires 
sont faites par lettres recommandées ou par cartes 
remises contre reçu. La société est engagée par la 
signature individuelle du président et du secrétaire. 
Le conseil d'administration est actuellement composé de 
Emile Walliser, président, et Marcel Walliser, secré
taire, tous.deux de Reigoldswil, à Cormoret. La signa
ture conférée jusqu'ici à Marcel Walliser comme fondé 
de pouvoir est éteinte. 

2/9/47. — Grossenbacher et Ge, à La Chaux-de-Fonds. 
Charles Grossenbacher, de et à La Chaux-de-Fonds, 
séparé de biens de Madeleine-Marie, née Harder, 
et Jean Schilling, des Hauts-Geneveys, à La Chaux-
de-Fonds, ont constitué, sous cette raison sociale, une 
société en nom collectif qui a commencé le 1er jan
vier 1947, et qui a repris, dès cette date, l'actif et 
le passif de la maison « Charles Grossenbacher », à 
La Chaux-de-Fonds, radiée. Fabrication et commerce 
de boites de montres métal et acier. Rue Léopold-
Robert 9. 

2/9/47. — Montres Pallas S.A. (Pallas Uhren A. G ) , in 
Biel, Handel mit Uhren, allen Uhrenartikeln oder deren 
Bestandteilen. Neues Geschâftsdomizil : Bahnhofstrasse 
14 (Hôtel « Elite »). 

22/8/47. — Bernard Donzé, aux Breuleux, fabrication, 
achat et vente d'horlogerie. Cette raison individuelle 
est radiée par suite du décès du titulaire. L'actif et le 
passif sont repris par la société « montres B. D. S. A. », 
aux Breuleux. 

22'8/47. — MONTRES B. D. S.A., aux Breuleux. Suivant 
acte authentique et statuts du 2 août 1947, il a été 
constitué, sous cette raison sociale, une société ano
nyme ayant pour but la fabrication et la vente de 
pièces d'horlogerie. Le capital social de 50.000 francs, 
entièrement libéré, est divisé en 50 actions nomina
tives de 1000 francs chacune. Il a été fait apport à 
la société de l'actif et du passif de la raison indivi
duelle « Bernard Donzé », aux Breuleux, selon bilan au 
25 juin 1947, accusant un actif de 73.661 fr. 50 (mar
chandises, machines, outils, mobilier, débiteurs, caisse, 
achalandage), et un passif de 18.978 fr. 65 (créanciers 

' divers), soit un actif net de 54.682 fr. 84. Cet apport 
a été accepté pour le prix de 54.682 fr. 84, contre 
remise à l'apporteur, de 45 actions nominatives de 
1000 francs chacune, entièrement libérées, et lai remise 
du solde par 9682 fr. 84 en espèces. La société est 
mise et subrogée dans tous les droits et obligations 
de la maison « Bernard Donzé », dont elle aura les 
profits et les charges, avec effet rétroactif au 25 juin 
1947. Les publications de la société sont faites dans 
la « Feuille officielle suisse du commerce ». Les com
munications et convocations sont adressées aux action
naires par avis personnel. La société est administrée 
par un conseil d'administration de 1 à 3 membres. 
Actuellement est seul membre Arnold Lohner, de 
Grindelwald, à Tramelan-Dessus. La socié'.é est engagée 
par la signature individuelle des administrateurs. 

25 8/47. — Fabrique d'Horlogerie Froidevaux, Société 
anonyme (Uhrenfabrik Froidevaux, Aktiengesellschaft) 
(Froidevaux Watch Factory Limited), à Neuchâtel. La 
maison confère la procuration collective à Philippe 
Gobât, de Crémines, et à Luc Mathez, de Tramelan-
Dessus, tous deux à Neuchâtel. 

775 



ra^tiçue d atampayai de bottai 

RAOUL GUYOT S. A. 
LA CHAUX-DE-FONDS 
Rue du Para 48 
Téléphone S 47 37 

Etampages à chaud 
Etampes et assortiments pour boîtes 

en évitant la rouille des pièces 
d'horlogerie. Il est un moyen très 
simple pour cela : faites laver les 
mains de vos ouvriers avec le 
savon f Watch ι qui neutralise 
l'acidité de la transpiration des 
doigts, sans durcir la peau et sans 
abîmer les mains, f Watch · consti
tue un excellent savon de toilette, 
légèrement parfumé, qui sera le 
bienvenu dans vos lavabos. En 
vente à la Pharmacie P. E. Vaucher, 
à Tavannes, au prix de Fr. 1,50 le 
morceau. Rabais par quantités. 

Messieurs les fabricants sont priés 
de s'adresser pour tout ce qui 
concerne leur publicité, quotidiens, 
illustrés, journaux techniques, à 

PUBLICITAS 
Neuchâ te l , t é l é p h o n e 5 42 25 
La Chaux-de-Fonds, téléph. 214 94 
Sa in t - Imie r , t é l éphone 41077 
B i e n n e , t é l é p h o n e 2 55 45 

FABRIQUE 

P IT 

R E S S 

DE RESSORTS ,,LE ROSEAU" 

ERRIN & GO 

O 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Rue du Commerce 17a 
Téléphone 22628 

R T S D E Q U A L I T É 

Gr-nduikieù 

pour toutes vos gravures, mouvements, 
jauges, etc. 

H"» PATTHEY FILS 
L E L O C L E Industrie 19 Téléphona S17 13 
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21/6/47. — The C H . Meylan Watch Co., au Brassus, 
commune du Chenit, société anonyme. Dans son assem
blée extraordinaire du 7 juin 1947, la société a 
adopté de nouveaux statuts. La raison sociale a été 
modifiée en C. H. Meylan Watch Co. Le capital social a 
été porté de 82.800 francs à 182.800 francs par la 
création de 100 nouvelles actions de 1000 francs cha
cune, nominatives, entièrement libérées. Le capital 
social a ensuite été réduit de 182.000 francs à 100.000 
francs par l'abandon que les anciens actionnaires ont 
fait à la société anonyme de l'ancien capital de 
82.800 francs, divisé en 414 actions de 200 francs 
chacune, nominatives, entièrement libérées. Cet aban
don a eu lieu sans aucune contre-prestation quelcon
que. En conséquence, le capital social est actuellement 
de 100.000 francs, divisé en 100 actions nominatives 
de 1000 francs chacune, entièrement libérées. Les 
propriétaires des 40 bons de jouissance créés en 1945 
ont fait abandon de ceux-ci purement et simplement à 
la société anonyme qui a décidé de les annuler. 
Il a été créé 100 bons de jouissance nouveaux, nomi
natifs, sans valeur nominale, lesquels donnent droit à 
une répartition annuelle sur le bénéfice de l'exercice. 
La société est administrée par un conseU d'adminis
tration de 1 à 5 membres, actuellement de 3 membres: 
Marc-Paul-Constant Beuchat, fils d'Arthur, de Under-
velier (Jura bernois), à Genève, président ; André-
Léon-Constant Juillerat, fils cKAriste, de La Chaux-de-
Fonds, à Genève, secrétaire ; Charles-François Massy, 
fils de Jean-François, de Mies (Vaud), à Grandson, 
membre. Chacun des trois membres aura la signature 
individuelle. Albert Audemars, Adolphe Meylan, Francis 
Massy et André Piguet ne font plus partie du conseil ; 
leurs signatures sont radiées. 

4 9/47. — Louis Jeanbourquin, à Dombresson, fabrique 
de pignons. La raison est radiée par suite d'assooiation 
du titulaire. L'actif et le passif sont repris par la 
société en nom collectif «Louis Jeanbourquin & · Ο β » , 
ci-après inscrite, à Dombresson. 

4,9/47. — Louis Jeanbourquin & Cie, à Dombresson. 
Louis-Adrien Jeanbourquin, du Noirmont, à Dombresson, 
et son fils Willy-Marcel Jeanbourquin, du Noirmont, 
à Dombresson, ont constitué, sous cette raison sociale, 
une société en nom collectif ayant commencé le 
1er ma,j 1947 e t q u j 3 r ep r j .s , dès cette date, l'actif et 
le passif de la maison « Louis Jeanbourquin », à Dom
bresson, radiée. Fabrique de pignons. 

5 9 '47. — Luxor Export S. A., au Locle, horlogerie. 
L'administrateur Georges-Edouard Chabloz a démis
sionné et ses pouvoirs sont éteints. 

5 9/47. — Roger Huguenin, à Neuchâtel, fabrication de 
verres de montre incassables. Cette raison est radiée 
par suite de remise de commerce. L'actif et le passif 
sont repris par la société en nom collectif « Huguenin 
& Folletête », à Neuchâtel, inscrite ce jour. 

5 9,47. — Huguenin & Follelêle, à Neuchâtel. Roger-Emile 
Huguenin, du Locle, et Georges Folletête, du Noir
mont, les deux à Neuchâtel, ont constitué une société 
en nom collectif qui a commencé le 1er septembre 
1947. La société reprend l'actif et le passif de la 
maison « Roger Huguenin », à Neuchâtel, radiée ce 

jour. Fabrication de verres de montre incassables et 
en tous genres. Orangerie no 4. 

9,9/47. — Fabrique d'Ebauches Unitas S.A., à Tramelan-
Dessus. Marcel Huguenin-Virchaux, du Locle, à Tra-
melan-Dessus, est nommé fondé de procuration ; il 
signe collectivement avec une des autres personnes 
déjà autorisées. 

9/9/47. — Fabrique de Boîtes Bielna S. A., in Biel, Fabri-
kation von Uhrenschalen in Silber und plaqué or. In 
der ordentlichen Generalversammlung vom 5. Sep-
tember 1947 wurden neue dem revidierten Obliga-
tionenrecht entsprechende Statuten angenommen. Der 
Zweck der Gesellschaft ist die Fabrikation von Uhren
schalen in Silber und plaqué or-laminé. Publikations-
organ ist des Schweizerische Handelsamtsblatt. Das 
Grundkapltal von Fr. 200.000 ist voll einbezahlt. 

et (L· Ι'ίη,ώιιίζίε 

La Chambre suisse du commerce a tenu sa 170"ie 

séance, à Zurich, le vendredi 19 septembre 1947, sous 
la présidence de M. Hans Sulzer, ministre. Elle a 
pris connaissance du rapport d'activité du « Vorort » pen
dant l'exercice 1946-47 et accepté les comptes annuels 
devant être présentés à l'assemblée des délégués. Le 
colonel commandant de corps Louis de Montmollin, 
chef de l'Etat-Major général, remplaçant M. Ie conseiller 
fédéral Kobelt empêché par suite d'accident, a parlé 
des dépenses militaires dans le cadre de la réforme des 
finances de la Confédération. 

Le samedi 20 septembre eut lieu, également sous la 
présidence de M. Hans Sulzer et en présence des 
conseillers fédéraux Nobs et Stampfli ainsi que de 
nombreux représentants des autorités fédérales et d'orga
nisations économiques, la 77"ie assemblée ordinaire des 
délégués de l'Union suisse du commerce et de l'indus
trie. Après approbation du rapport et des comptes 
annuels, les associations suivantes ont été acceptées 
comme nouvelles sections : Union suisse des fabricants 
de jouets, Verband der schweizerischen Baumwollabgang-
handler, Association des armateurs suisses, Union suisse 
des fabricants de cartonnage. 

L'assemblée des délégués a élu comme nouveaux 
membres de la Chambre suisse du commerce, en rem
placement de M. H. Wolfer, Winterthour, démission
naire, son successeur à la présidence de la Société suisse 
des constructeurs de machines, M. Ernest Speiser, con
seiller national, Ennetbaden et M. W. Hofmann-Hess, 
Bâle, en tant que représentant de la délégation du 
commerce. L'assemblée a ensuite entendu avec le plus 
vif intérêt un exposé très approfondi du professeur 
E. Grossmann, Vevey, sur « La productivité de l'écono
mie et la réforme des finances de la Confédération » ; 
cet exposé fut suivi d'une allocution sur le même sujet 
de M. Nobs, conseiller fédéral. 
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cherche pour livraisons au courant de Tanné 1948 : 

10.000 mouvements 63/4-8 '" incabloc, 17 jewels, première qualité. 

5.000 mouvements 5'" incabloc, 17 jewels, première qualité. 

Offres urgentes sous chiffre A 24989 U, à Publicilas Bienne. 

Intermédiaires prière de s'abstenir. 

Montres 51A'" et 101W" 
sortant prochainement de fabrication sont à ven
dre. Offres sous chiffre P 10937 N, à Publicités 
La Chaux-de-Fonds. 

Préparage de pierres fines 
Ouvriers qualifiés demandent à faire à domicile cassage 

et arrondissage, quantité à convenir. Faire offres sous 

chiffre P 4300, à Publicités Porrentruy. 

COMMANDES 

importantes de mouvements ancre, qualité 

soignée, spiral plat, 5 '/2'" à U Ί2'", sont à 

sortir pour 1948. Paiement comptant en 

Suisse. Ecrire sous chiffre P 10928 N, à 

Publicitas La Chaux-de-Fonds. 

MISE EN GARDE 
concernant la marque 

BIENNA 
La marque BIENNA appartient à la Société 
d'horlogerie La Générale, à Bienne, qui l'a 
fait déposer en Suisse sous n° 71817, le 31 jan
vier 1930. 

Nous mettons en garde contre l'emploi abusif 
de ce nom. Toute usurpation ou contrefaçon 
sera rigoureusement poursuivie. 

La Chaux-de-Fonds, le 16 septembre 1947. 

Au nom et par mandat de la 
Société d'horlogerie La Générale, Bienne 

L'Information horlogère saisie 
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JIa S-LLiLiJL, μίαψιε to-uzn.cLn.tt aéùenn.e ? 

L'expression n'est pas nouvelle. Souvent déjà, au 
cours de ces années dernières, elle fut exprimée, pour 
démontrer combien notre pays, au cœur du continent, 
pouvait devenir une sorte de plaque tournante des 
diverses lignes internationales, puis intercontinentales qui 
sillonnent le ciel de l'Europe. Mais on vit bien vite que 
toutes les nations, techniquement, pouvaient prétendre 
être la « plaque tournante » du continent, tant il est 
vrai que l'aile commerciale ne connaît point de fron
tière, ni désormais d'entrave terrestre à son essor. Les 
Alpes ? Elles se franchissent quotidiennement, et même 
sans visibilité, si la situation atmosphérique l'exige. Et la 
barrière des Alpes représentait, il y a quelques années 
encore, le seul écueil réel au développement des routes 
de l'air. Cet obstacle n'existe plus. 

En conséquence, la Suisse aurait-elle perdu un peu de 
cette importance que nos milieux aéronautiques avaient 
prévu, avant-guerre déjà, et plus encore à l'issue de la 
récente guerre mondiale ? Tout porte à croire que 
c'est en réalité le contraire qui se produit. Au cœur de 
l'Europe, non pas en raison de sa situation géogra
phique, qui — en matière d'aviation — n'est pas plus 
avantageuse que celle de la Suède, de l'Espagne ou de 
la Grèce, mais en raison de sa situation politique, la 
Suisse devient de plus en plus une nation aérienne au 
véritable sens du mot. Un fait, simplement, nous le 
démontre. Il vaut un commentaire. Récemment, les com
pagnies aériennes étrangères exploitant des lignes com
merciales régulières touchant la Suisse — ces compagnies 
sont aujourd'hui au nombre de dix — ont décidé de 
constituer un club en Suisse. Cette nouvelle passa pres
que inaperçue de notre opinion en général. On le con
çoit ; néanmoins, au point de vue aéronautique, elle 
marque d'une pierre blanche notre position aérienne 
internationale. Car si les dix grandes compagnies inter
nationales — dont huit sont mondiales — volant en 

Au cours des six premiers mois de cette année, 
les exportations horlogères à destination de la Suède 
atteignirent, en moyenne, une somme mensuelle de 
2,8 millions. L'industrie horlogère suisse compte en 
Suède des clients fidèles avec lesquels elle entretient 
les meilleures relations. Ces relations viennent d'être 
contrecarrées de façon rigoureuse. Dans les milieux hor
logers on ne craint pas d'employer le mot « catas
trophe » en parlant des restrictions à l'importation aux
quelles sont soumises en Suède les montres suisses (à 
noter que les dites restrictions ne touchent pas seulement 
l'horlogerie, mais aussi les autres produits suisses). 

En ce qui concerne plus particulièrement l'industrie 
des montres, le plan d'économies mis sur pied par les 
autorités de Suède et la Banque nationale de ce pays 
prévoit des mesures restrictives draconiennes. Qu'on en 
juge : il est accordé à l'industrie horlogère suisse une 

Suisse, ont ressenti le besoin de se constituer en un 
club en Suisse, c'est, on ne saurait en douter, non pas 
dans le seul dessein de constituer une « amicale », mais 
bien de créer un groupement commercial, au sein duquel 
ces puissantes compagnies analyseront tous les problèmes 
regardant l'exploitation en Suisse de leurs réseaux aériens 
réguliers. 

En marge de Swissair, notre seule compagnie suisse 
exploitant le réseau suisse régulier hors de notre ciel, 
nos aéroports de Genève et de Zurich accueillent chaque 
jour les airliners des Etats-Unis et de neuf pays d'Europe, 
singulièrement de Grande-Bretagne, de France, de Bel
gique, de Hollande, du Danemark, de Suède, d'Espagne, 
de Tchécoslovaquie et de Norvège. Grâce aux Etats-
Unis, la Suisse est déjà reliée, par neuf vols par semaine, 
depuis Genève-Cointrim, non seulement en ligne directe 
avec huit villes des U. S. A., mais encore avec le 
Proche-Orient et l'Extrême-Orient. Depuis Genève tou
jours, et par leurs correspondances, le passager peut 
atteindre, avec ses compagnies étrangères, aussi bien 
qu'avec les correspondances de Swissair, toutes les par
ties du monde. Mais ce qui est d'un intérêt primordial 
pour la Suisse, tant au point de vue marchand que 
touristique, c'est que le passager, volant sur telle ou 
telle compagnie étrangère, puisse de tous les points du 
globe, atteindre la Suisse. La British European Airways, 
l'Air-France, la K. L. M., Ia T. W. A. nous en donnent la 
possibilité et nous l'offrent quotidiennement. 

Pour toutes ces compagnies, la Suisse est ainsi deve
nue une cliente de valeur. On ne saurait que s'en 
réjouir. Du passager, dans quelques mois peut-être déjà, 
nous pourrons passer régulièrement au fret et au transport 
de marchandises nombreuses. On comprend ainsi que 
les compagnies étrangères, utiles certes à la Suisse, 
trouvent aussi notre pays intéressant pour elles. 

cote d'importation fixée pour 18 mois — soit du 1er juillet 
1947 au 31 décembre 1948 — à 2,5 millions de francs. 
Comparativement à nos exportations vers la Suède des 
derniers 18 mois, la cote accordée représente le 7 °/o ! 
Ainsi donc, pour la période du 1er juillet 1947 au 
31 décembre 1948, nos horlogers auront à leur dispo
sition un contingent total inférieur à l'exportation men
suelle moyenne pratiquée au cours des derniers 18 mois. 

Ceux de nos horlogers qui s'étaient tournés du côté 
des pays nordiques au moment où la recherche de 
nouveaux marchés était recommandée ne tarderont pas 
à se trouver en face d'une dure réalité. Les pourpar
lers récents qui ont eu lieu entre délégations suisse et 
suédoise n'ont pas aplani ces difficultés. La Suède a ses 
raisons de pratiquer une politique économique restrictive 
à l'égard de certains pays, dont la Suisse. Relevons éga
lement que jusqu'à ces derniers temps nous exportions 

Ja.s uittLetiû-nj à L'unpattatian. dletétéa p.at La &uldt 
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MISE EN GARDE 
concernant les marques 

IMPERIAL, HARVARD et CLIPPER 
Les marques IMPERIAL, HARVARD et CLIPPER 
sont Ia propriété exclusive de la maison 
C'e des Montres Impérial S. A., La Chaux-de-
Fonds; elles ont été enregistrées respective
ment sous n<>» 97.182, 36.856 et 88.027. 
Quiconque aura employé abusivement les 
marques IMPERIAL, HARVARD et CLIPPER, 
les aura imitées ou contrefaites, les aura usur
pées pour ses propres produits ou aura mis 
en vente des montres munies de ces noms, 
sera poursuivi rigoureusement par les voies 
civiles et pénales, selon articles 24 et suivants 
de la loi sur la protection des marques de 
fabrique. 
La Chaux-de-Fonds, le, 16 septembre 1947. 

An nom et par mandat de la 
C" des Montres Impérial S. A. La Chaux-de-Fonds 

L'Information horlogère snisse 

MISE EN GARDE 
La marque ι MARQUISE » appartient à la 
Fabrique des Montres- Wyler S.A., à Bienne, 
qui l'a fait déposer en Suisse sous n° 86453 
en date du 12 août 1935. Nous mettons en 
garde contre l'emploi abusif de ce nom et 
toute usurpation ou contrefaçon sera rigou
reusement poursuivie. 
Bienne, le 13 septembre 1947. 

Fabrique des Montres Wyler S.A. 
Bienne 

Représentation 
Firme belge cherche représentation de montres bon 
courant. Faire offres sous chiffre P 10929 N, à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 
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en Suède deux fois plus que nous n'importions de ce 
pays. Il est question d'une autre conférence entre délé
gations suédoise et suisse qui se tiendrait dans le cou
rant du mois de novembre. Espérons qu'elle apportera à 
nos horlogers certains apaisements. Car la perte du 
95 o/o du marché suédois ne signifie pas seulement pour 
l'horlogerie suisse un manque à gagner que l'on veut 

Désireuses d'arriver à une entente sur la base du con
sidérant 4 — assurance maladie — du jugement du 
Tribunal arbitral horloger du 17 janvier 1947 et soucieuse 
d'encourager les ouvriers à s'assprer contre la maladie 
les 

Associations patronales de l'industrie horlogère 
signataires de la convention du 11 novembre 1943 

(Associations patronales) 

et la 

Fédération suisse des ouvriers sur métaux et horlogers 
(F. O. M. H.) 

ont convenu ce qui suit : 

Article premier 

Les membres des Associations patronales verseront à 
leurs ouvriers et ouvrières travaillant à l'atelier, dès la 
seconde quinzaine suivant leur engagement, une contri
bution égale au 50 °/o des cotisations payées par ces 
derniers aux caisses de maladie auxquelles ils sont affi
liés, mais au maximum 2 fr. 50 par mois. 

Cette contribution est versée à l'ouvrier. Cependant, si 
l'ouvrier appartient à une caisse d'entreprise répondant 
à Ja définition prévue sous chiffre 3, le versement 
pourra être fait directement à la caisse pour le compte 
de l'intéressé. Si ce versement n'atteint pas 2 fr. 50 par 
mois, la différence sera versée à l'ouvrier, à la con
dition toutefois que ce dernier soit assuré auprès d'une 
autre caisse encore. 

Art. 2 

La preuve de l'assurance doit être faite par l'ouvrier. 
L'employeur peut procéder à un contrôle périodique 

du paiement des cotisations, soit en s'adressant aux 
caisses de maladie assurant son personnel, soit en exi
geant la preuve que les cotisations sont payées. Ce 
contrôle peut se faire tous les trimestres ou semestres 
par exemple. 

Art. 3 

Le l ibre choix de la caisse est garanti à chaque 
ouvrier, sauf dans le cas où il existait une .caisse parti-

souhaiter temporaire ; les mesures édictées par les auto

rités suédoises comportent Ja nécessité pour les grossistes 

ou négociants en horlogerie suédois de s'approvisionner 

ailleurs qu'en Suisse. Les commandes dont nous sommes 

privés maintenant nous reviendront-elles plus tard ? C'est 

ce que l'on se demande dans les milieux horlogers. 

culière d'entreprise obligatoire pour tout le personnel 
à la date du 1er a V r i l 1946. 

Art. 4 

En cas de chômage, les prestations des employeurs 

sont payées dans des proportions réduites. 

Art. 5 

Les situations acquises ou particulières, existant avant 
le 1er avril 1946, sont réservées (art. 3). 

Les contributions patronales supérieures au chiffre indi
qué à l'article premier, ne seront pas diminuées. 

Ii est précisé en outre que les entreprises, qui, sans 
percevoir des contributions de leurs ouvriers, versent à 
ces derniers des indemnités bénévoles de maladie, 
assumeront en principe, annuellement, des charges totales 
égales à la charge que représenterait pour elles une 
contribution mensuelle de 2 fr. 50 par ouvrier occupé ; 
les entreprises tiendront à cet effet une comptabilité 
particulière. 

Art. 6 

En faveur des ouvriers travaillant dans l'industrie hor
logère qui pour raison d'âge, de santé, ne peuvent 
s'assurer auprès d'une caisse existante, leur admission 
se heurtant aux dispositions statutaires des dites caisses, 
il sera créé, dans les six mois à compter de la signa
ture de la présente, d'entente entre parties, une ou 
des caisses paritaires spéciales, destinées uniquement à 
assurer ces mauvais risques. 

Art. 7 

Le présent accord entre en vigueur dès sa signature. 
Il pourra être résilié par l'une ou l'autre des parties, 

dans les mêmes conditions et pour les mêmes dates 
que la Convention du 11 novembre 1943, dont il fait 
partie !intégrante. 

IMPRIMEURS: HAEFELI & Co, LA CHAUX-DE-FONDS 

cfate&td LWL CaiiWLaitee, ntaLadie. 
DU 1«"· AOUT 1947 
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On cherche un 

JEUNE TECHNICIEN 
HORLOGER 

de p r é f é r e n c e a y a n t e x p é r i e n c e 

p r a t i q u e 

Faire offres avec curriculum vitae, en 
indiquant prétentions, sous chiffre 
V 23107 U, à Publicités Bienne. 

A vendre avec garantie 
Une machine à pointer et aléser système 

Henri Hauser S. A. 
T y p e 2 A 8 

avec tous les accessoires. 

Offres sous chiffre U 25030 U, à Publicitas 
Bienne. 

Décollelages 
On entreprendrait encore des décollelages pour 

pièces industrielles ou d'horlogerie. S'adresser à 

la maison Gustave Egger, Reconvilier. 

Maison conventionnelle 

cherche à entrer en 

relations suivies 
avec fabricant conventionnel pouvant lui 

fournir mouvements 5 1/„m à 101/2'"( qualité 

de barrage améliorée. Faire offres sous 

chiffre P 5847 J, à Publicitas Saint-Imier. 

Acier inoxydable 
au chrome-nickel, amagnétique, qualité 12/12, 
laminé à froid, en bandes enroulées, livrable 
du stock : 

460 kg 20 X 0,40 mm 
550 kg 17 X 1,00 mm 
130 kg 80 X 0,30 mm 
100 kg 80 X 0,40 mm 

Adresser demandes sous chiffre C 14685 X, 
à Publicitas La Chaux-de-Fonds. 

Verres de montres 
Ouvrier avec connaissances approfondies dans la fabri
cation des verres incassables et plexiglas tous genres, 
confection des outillages, cherche place de chef, employé 
intéressé ou association sérieuse. Apport d'outillage et 
financier. Offres sous chiffre Mc 25121 U, à Publicitas 
Genève. 

Homme d'affaires romand, universitaire 
(avocat, économiste) se rendant prochaine
ment en voyage d'études en 

Afrique du Sud 
où il se propose de s'établir, désire prendre 
contact avec maisons suisses sérieuses s'inté
ressent à ce pays. Représentations exclusives 
demandées (import.-export.). Etude du mar
ché, défense d'intérêts (affaires financières, 
commerciales, brevets, etc.). Démarches de 
tous ordres. Toute entrevue appréciée, même 
à titre d'information. Références, garanties 
évent., discrétion. Ecrire rapidement sous 
chiffre S 6248 Y, à Publicitas Berne. 

Cherchons montres roskopf 
3.000 pièces 5 ' / /", verre optique, boîte en métal ordinaire 

avec bracelet. 

1.000 pièces 10 V2"', verre optique carré, boîte en métal 
ordinaire, avec ou sans bracelet. 

Faire offres échantillonnée sous chiffre A13941 Y, à Publi
citas Berne. 

A GENEVE à remettre pour cause de maladie 

atelier de décolletage 
en plein rendement. Importantes commandes 

en portefeuille. Offres sous chiffre Q 15293 X, 

à Publicitas Genève. 
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TERMINAGES 

Petites pièces ancre soignées, spiral 

plat, sont à sortir régulièrement à ateliers 

bien organisés. Faire offres en indiquant 

possibilités de production. Ecrire sous 

chiffre P 10916 N, à Publicitas La Chaux-

de-Fonds. 

Mouvements et chronographes 
Mouvements calibres pour dames 5 m , S1 / /" , 6-8"' , β3/,,"' 

et chronographes en métal, plaqué et or pour commandes 
régulières cherchés par maison conventionnelle. Faire 
offres sous chiffre P 6124 N, à Publicitas Neuchâtel. 

Commandes régulières 
Plaçons commandes régulières pour l'Amé

rique en mouvements 5"' à 11V2'"· Maison 

de tout premier ordre, acheteur actuellement 

en Suisse. Offres sous chiffre M 24970 U, à 

Publicitas Neuchâtel. 

Travail à domicile 
Quelle fabrique d'horlogerie donnerait travail à domicile 
pour deux personnes ? Offres sous chiffre P 6227 Y, 
à Publicitas Berne. 

Maison conventionnelle 
achète régulièrement : 

10 V2"' à 12'" ancre, nickel chromo fond acier et 
plaqué fond acier ,· rondes, seconde simple. 

10 Vs'" à 12 '" ancre, idem, mais seconde au 
centre directe. 

5 VV" ancre, nickel chromé fond acier et plaqué 
fond acier, à anset et à gonds. 

Bonne qualité exigée. Paiement comptant. 
Faire offres sous chiffre P 10962 N, à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 

Boucles en acier 
A liquider un stock de boucles en acier inoxy
dable avec et sans barrettes pour bracelets 
cuir. Largeur 14 et 16 mm. Prix intéressant. 
Ecrire sous chiffre 80 N, à Publicitas Neuchâtel. 

Grossiste - fournituriste 
Quel grossiste ou fournituriste se chargerait de l'écoule

ment de la production de verres de montres en plexiglas 

tous genres, optiques γ compris. Offres sous chiffre 

Fc 25246 U, à Publicitas Genève. 

Horloger complet 
cherche place intéressante. Possède diplôme 
d'une école d'horlogerie. Bonnes connaissances 
techniques et expérience dans la fabrication 
des ébauches et terminages. Allemand et fran
çais écrit et parlé. Offres sous chiffre P 6260 N, 
à Publicitas Neuchâtel. 

Nous offrons 
livrable par mensualité : 

2.500 montres 51/4"' Eta 1201, 17 rubis, balancier 
Glucydur, spiral Nivarox I, assortiment 
acier poli rubis rouge, fournitures qua
lité A, boîtes plaqué or 10 microns, à 
gonds, fond acier/ 

1.500 montres 10 '/2'" Eta 1080, seconde au centre, 
17 rubis, Incabloc, antimagnétique, même 
qualité comme premier poste, boîte chro
mées, fond acier, étanches. 

Condition F. H. Seul grossiste ou acheteur 
sérieux sont priés d'écrire à case postale 38036, 
Bienne 3. 

A vendre 
pour cause de double emploi, appareil à vérifier 
la marche des montres ι Coïncidence ». Parfait 
état de marche. Prix très intéressant. S'adresser 
sous chiffre 200, à Publicitas Neuchâtel. 
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PROTEXO 
L'UN DES MEILLEURS BRACELETS QUI AIENT JAMAIS ÉTÉ FABRIQUÉS EN MATIÈRE PUSTIQUE. 
Maintenant, avec la nouvelle boucle brevetée AUTOMATIQUE « PROTEX », il dépasse vos prévisions. 

PROTEXO, en Argentine et aux U. S. A., s'appelle DURALON. 

Promenade du Pin, 1 TECHNIQUE HORLOGÈRE REYMOND, GENEVE Promenade du Pin, 1 

• 

LE DORAGE QUI NE S'ALTÈRE PAS 

BOITES, BRACELETS, ETC. LÉON PERRIN 

£ 9 
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FR. FRAUCHIGI 

L Y S S 

A C I E R FIN EN B A N D E S 
P O U R H O R L O G E R I E 

jwllofèrs 

E R - N l G S T S.A 
B E R N E 

Όοηηα^ de la /umiète 

dans vos ateliers en supprimant les transmissions. Equipez 
vos machines avec commandes directes par moteurs. 

B l E N N E 83, rue Centrale 

Téléphones (032) 22614 et 22015 

W 
ATELIER MÉCANIQUE 

Maiion de fournitures d'horlogerie cherche pour 
entrée immédiate ou à convenir 

technicien et chef de fabrication 
Préférence sera donnée à personnes connaissant 
la fabrication de pignons. Travail indépendant. 
Faire offres détaillées sous chiffre Pu 34461 A, à 
Publicités La Chaux-de-Fonds. 

Montrés bracelets 
Nous cherchons 3.000 montres bracelets étanches 
pour dames 83/4 '", 17 rubis, seconde au centre, 
marques dorées américaines, cadrans radium 
assortis, boîtes chromées fond acier, barrettes à 
ressort. Livraisons échelonnées. Paiement en Suisse 
suivant les conditions F. H. Faire offres à case 
postale 189, Zurich 39. 

MISE EN GARDE 
concernant la marque 

Z O D I A C 
La marque ZODIAC appartient à la maison 
ZODIAC S. A., Le Locle, qui l'a fait déposer 
en Suisse sous n° 13054 le 5 juin 1901. 
Nous mettons en garde contre l'emploi abusif 
de ce nom, notamment pour les Etats-Unis et 
le Canada. Toute usurpation ou contrefaçon 
sera rigoureusement poursuivie. 
La Chaux-de-Fonds, le 23 septembre 1947. 

Au nom et par mandat de la maison 

ZODIAC S. A., LE LOCLE 
L'Information horlogère suisse 
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PETERMANN 
P4 

T O U R A U T O M A T I Q U E P 4 
A 6 OUTILS, DE HAUTE PRÉCISION, POUR L'HORLOGERIE 

MACHINES A TAILLER LES ROUES ET LES PIGNONS 
M A C H I N E S A F R A I S E R LES C A R R É S 
M A C H I N E S A TAILLER LES BREGUETS 
MACHINES A MEULER LES INTÉRIEURS 

S. A. JOS. PETERMANN - MOUTIER (SUISSE) 


